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Le Ministère a mis fin au programme à compter du 1er avril 1976; néanmoins, 
il a continué à verser $11,325 par mois de façon à permettre à la 
Fraternité des Indiens des Territoires du Nord-Ouest de conserver ses 
employés et de préparer de nouveaux projets à soumettre au Ministère.

Le ministre a approuvé récemment la proposition de M. Mackie préconisant 
d'octroyer $250,000 à la Fraternité pour lui permettre de mettre au point 
un projet prévoyant la création de deux équipes de travail chargées d'assurer 
des services aux Indiens inscrits. On pourrait également envisager la 
participation d'Indiens non inscrits, si cette dernière était financée par 
1'administration territoriale.

L'entente en matière de promotion des bandes qu'a conclue le Ministère 
avec la Fraternité des Indiens des Territoires du Nord-Ouest a été signée 
le 16 octobre 1973. C'est le 30 août 1973 que le Conseil du Trésor a 
autorisé la conclusion de l'accord.


